
 
 
 

Permettre au chef d’entreprise artisanale de bénéficier du 
concours d’un étudiant ou d’un groupe d’étudiants pour  
accélérer la mise en œuvre d’un projet de développement. 
 
 
 

Entreprise inscrite au répertoire des métiers.  
 
 
 

●●Identification des besoins dans le cadre du projet de  
développement. 
 
●●Définition et mise en adéquation de la mission confiée à 
l’étudiant ou au groupe d’étudiants. 
 
●●En partenariat avec l’université, mise en relation de  
l’étudiant avec l’entreprise.  
 
●●Suivi régulier tout au long de la mission et évaluation 
conjointe du projet. 
 
 
 

●●Sur rendez-vous, par téléphone et mail. 
 
●●Entretiens téléphoniques réguliers. 
 
 
 

Nous consulter. 
 

►  Objectif 

►  Bénéficiaire 

►  Description de la prestation 

►  Modalités pratiques 

 

L’accueil d’un étudiant 

Fiche B23 

 
► Formation - Emploi 
 

 
► Contact 
 
Pôle formation  
 
05 61 10 47 32 
lschneider@cm-toulouse.fr 
 

► www.cm-toulouse.fr 
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►  Coût de la prestation 


